
COMMUNE d'IZERNORE PRESCRIPTIONS RELATIVES A UNE
DECLARATION PREALABLE
DELIVRE PAR I,E MAIRE AU NOM DE I,A COMMU.\-E

Le Maire,

Vu la declaration préalable susvisée,

Vu le Code de I'Urüanisme,

Vu le Plan tocal d'Uôanisme Intercommunal tenant lieu de Programme Local de I'Habitat (PLUiH) approuvé
le l9ll2l20t9 et mcdifré te t7 

^2t2020,1e 
24/02t2022, te 16106t2022, te t9t07 /2022 ette 08t06t2023,

Vu le règlement de la zone U4 duPLUiH.

ARRETE

ARTICLE UN : La déclerution préalable sollicitée EST ACCORDEE pour le projet décrit dans ta
demande susyisée, Les traveux décrits dans la déclaretion susyisée peuvent être entrepris,

N.B.: INFORMATION "RISQUE SISMIQUE" :

La commrue est classée en zone de sismicité 3 pour le risque sismique correspondant à une sismicité (très
faible mais non négligeable). Les architectes, maîtres d'auwe et constructeurs doivent tenir compte sous leur
propre responsabilité des règles de conskuction parasismique.

IZERNoRE.re tg l03 lWi\
Le Maire, I

DfSCRIPTIO\ DË 1,À DI]CI,ARA,TIO\ Référence dossier :
Déposée le : l1/03/2024
Affichée le: Il/03/2024 \o DP00l 19224II0009

Par :

Demeurant à :

Pour :

Sur un leûain sis :

Références cadas troles :

Madame BURDEYRON Géraldine
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La présente décision est transmise au représentant de I'Etal darrs les conditions prévtes à I afiicle L 2l3l-2 du code général des

colleclivilés teriloiales- Elle est exécutoire à compter de so troûsmis§ion.

INFORMATIONS A LIRf, ATTENTIVEMENT
- DROITS Df,S TIERS : Lâ présente dccision est notifiee srnr préiudicc du droit des tieru (nala,nnent obligztions contracaælles : sen,itudes

de drun priÿé telles que les se^itudes de ÿue, d ensoleilleùent, de mitoyenneté ou de Wsage : règl.s lgurant au cahier des charqes du
i o/rrsetn enr . . ) qu il appanient au destinataire dc l autorisâtion de respcctcr.
l- autorisatioll est déllqcç s,orx és€rve dr dmn des ttiç§. Elle a pour objet de verifier la conformité du projet aux Ègles et seFitudcs
d uôanism€. Elle n a pas pour objet dc vérifier que le ptojel rEspectÊ lcs autres reglementâtions et les leglcs de droil priÿé. Toute personne

s esiimânt lésee par la meco.nâissànce du dmit de propriéie ou d'aut Es dispositions de dmit privé Feut donc fairc valoir sês dmits en saisissaît
les ribunaur civils, même si l aulonsation n:sp€cte les êgles d uôanisme.

, DUREE Df, VÂLIDITE : Conformément ru d&ret 20Ift du 5 jüvier 2016 portrnt dérog.tioû i I'iriicl. R 42{-17 et R {24-lt du code

dE t'urb.nismg l. déclaration pÉalable est Érimée si les tmvaux ne sont pas entrEpris dans le delai de trois afls à compter de sâ délir'r:a.ce ou

si ces demiers sont iûterompus pcndant un délâi suÉrieur à tme anncr. Sâ prorDgation pour une année Fnut êlre dcmandée deux mois au moins

avanl lexpiratioo du délai d€ validiié. l.â promgation est possible si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes auxquell€s est soumis le
pmjet n ont pâs évolué en la défaveurdu demandeur.

- 
^tftCHAGf, 

| Mcntion de la dcclaration doit être amchée sur le tcrrâin par le be,léficiaire dès sa notification et pendant toute la duÉc du

chantier. Elle est égalemcnt affichéc sn mairie pendant deux mois.
- Df,LAIS ET VOIES Df, RECOURS : Le benéficiairc d'une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal adminisli.tifcomÉtent d'un

recours contmtieux dims les Dlltix MOIS à pârtir de la notification de la decision considéÉe. Il peut égalcment saisir d un recours gracieur

Iauteur de la decision. Cene démarch€ prolonge le délai de rEcouls contentieux qui doit alors êtrE introduit dâns lcs deux mois suivani la

îéWns.ll obsence de réponse au tetme de qualrc nois ÿaut rcJet inplicttel.
- ÀSSURANCE IX)MMACES<)UVR^GES : conforméûeût à la loi n' 78- 12 du 4 janvier 1978, ell€ doit êtrE souscriie par le rnaîtiE d'ouvmge

de travaux de bâiinent avant l ouvenuæ du chanher, dans les condilions pévues par lcs artrcles L242-l et suivanls du code des assurances.
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